
2018 - Revendication de la prime cumulable de BRI, haute technicité, ICF, etc
2021 - Attribution d’un NOEMI pour chaque enquêteur.
2022 - Création d’une prime cumulable Investigation (OPJ, APJ).
2022 - Garde à vue initiale portée à 48 h.
2024 - Reconnaissance de latitude opérationnelle.
2025 - Création d’une véritable filière Investigation, du concours à l’affectation
avec une grille spécifique incluant la prime OPJ.
2025 - Réintroduction de la main-courante judiciaire.
2025 - Présence d’un représentant du Parquet dans les services d’enquête.
Etc...

Ce combat, nous le menons avec
constance, méthode et résultats

investigation
Notre BILAN

Bureau national, le 8 octobre 2025

Depuis 2018, Alternative Police CFDT défend sans relâche la filière investigation,
avec une vision claire : mieux reconnaître le travail des enquêteurs et leur redonner
les moyens d’agir.

DGPN, Ministère de l’Intérieur, Parlementaires, Sénat
Groupes de travail : table ronde (nov. 2022), audition réforme PN (2023),
commission de suivi (2025), etc...
Opposition ferme à la MCI PN sur l’investigation (mai 2025), etc...

Alternative Police CFDT agit sur
tous les leviers institutionnels

Chaque étape, chaque rencontre, chaque proposition
vise un objectif unique :

Améliorer durablement les conditions de travail des enquêteurs.

Nos propositions


